
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  
(Val  d ’Oise)  

 

 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 2 juil let  2016 

 

 

 

 

 

 

OBJET  :  

 

CREATION D’UN 

BUDGET ANNEXE 

LOCATIONS 

ASSUJETTIES A LA 

TVA 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   12 

 

   Votants  :   16 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  
la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  

d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 11 juil let  2016 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________  

 

N° 2016/106 

 
 

L’an deux mille seize, le sept juil let ,  à vingt heures, le Conseil 

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en séance 

publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain SARAGOSA, 

Maire.  

 

PRESENTS : Monsieur Sylvain SARAGOSA, Monsieur Georges 

SCHMITT, Madame Florence GABRY, Madame Isabelle PARENT, 

Monsieur Christophe VIGIER, Monsieur Jacques GAUBOUR, 

Monsieur Olivier POIGNON, Monsieur Fabrice HUYLEBROECK, 

Madame Katya SCHMITT, Madame Cor inne TANGE, Monsieur Karim 

KENTACHE, Monsieur Eric CASSERON  

 

PROCURATIONS: Monsieur Patrice BRONSART pouvoir à Madame 

Isabelle PARENT, Madame Evelyne POIGNON pouvoir à Monsieur 

Karim KENTACHE, Madame Aude POIREE pouvoir à  Madame 

Florence GABRY, Madame Bett y HUYLEBROECK pouvoir à 

Monsieur Fabrice HUYLEBROECK 

 

EXCUSÉ(S) :  Madame Betty HANAUER-BEASLAY, Monsieur 

Jacques LABARRE, Madame Martine GHENASSIA, Madame 

Véronique PETIT 

 

ABSENT(S) :  Monsieur Nuno CARNEIRO DIAS, Madame Jeanne 

FROIDUROT, Monsieur André LEF EVRE 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Christophe VIGIER 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Monsieur le Maire  rappelle à l’assemblée délibérante  :  

 

Vu  le Code Général  des Collectivités Terri toriales  ;  

Vu  l ’ instruction de la nomenclature comptable M 14 ; 

 

Le budget annexe a pour ob jet  de regrouper les opérations d’un même 

domaine d’activités  ayant une certaine autonomie et  qui consiste à 

rendre ou à produire des services qui s’auto -financent.  

 

Le service dispose ainsi  d’un budget et  d’une comptabil i té dist incts,  

dont l’exécution donne l ieu à l’émission de mandats de paiements et 

de t i tres de recettes dans des séries de bordereaux dist inctes de celles 

du budget principal .  

 

Eriger un service en budget annexe revêt donc les intérêts suivants  :  

 

1.  fournir  des indications détail lées sur le fonctionnement de ce 

service, suivre d’année en année l’évolution de sa si tuation 

financière, dégager  ses propres résultats et  retracer 

l’affectation donnée à ces résultats  ;  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.  décrire les mouvements financiers qui s’opèrent entre le budget 

général  et  le budget  annexe  :  consti tution, augmentation ou 

diminution du fonds d’établissement,  versement d’excédents  

d’exploitation,  versement de subventions (si  nécessaire de 

couvrir  un déficit  d’exploitation) ;  

 

3.  Facil i ter la mise en œuvre des obligations fiscales et 

notamment les déclarations de TVA ; 

 

4.  Isoler les risques financiers de certaines opérations qui peuvent 

être importants compte tenu de la nature de ces opérations et  de 

leur durée (cas par exemple des opérations d’aménagement, 

ZAC, lotissements…)  

 

Afin de mettre en évidence les opérations de locations dans lesquelles 

la Commune de Chaumontel  entend progressivement investir  de 

manière croissante et  alors que ces locations sont assujett ies à la Taxe  

sur la Valeur Ajoutée, i l  est  proposé au conseil  municipal  de créer un 

budget  annexe « locations assujett ies à la TVA».  

 

Toutes les recettes et  les dépenses relatives à ces locations seront 

donc inscri tes à ce budget annexe « locations assujetties à la 

TVA » à compter de 2017 et donneront lieu à versement (pour les 

recettes) ou récupération (pour les charges) de TVA de manière 

mensuelle.  

 
Sur proposit ion de Monsieur le Maire  ;  

Le Conseil  municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité  :  

 

AUTORISE la création d’un budget annexe «  Locations assujett ies à 

la TVA », à  compter du 1
e r

 janvier 2017.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 Le Maire,  
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